
Quartiers prioritaires 
concernés par le nouveau programme
national de renouvellement urbain 

216 quartiers prioritaires 
sont concernés par le nouveau

programme national de 
renouvellement urbain. 
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Nouveau programme national
de renouvellement urbain
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Quartiers prioritaires de la 
politique de la ville qui 
présentent les dysfonction-
nements urbains les plus 
importants, les quartiers 
d’intérêt national du nouveau 
programme national de 
renouvellement urbain 
figurent parmi les plus 
peuplés et les plus pauvres 
des quartiers prioritaires. Ils 
comptent en moyenne plus 

de 10 000 habitants, dont 
20-% de population 
étrangère et ont un revenu 
médian annuel proche de 
9-000 euros. Ces quartiers, 
qui comptent près de 
500-000 logements sociaux, 
étaient pour une grande part 
(71 %) déjà concernés par le 
premier programme national 
de rénovation urbaine, sur 
une partie de leur territoire. 

Part des logements sociaux
 construits entre 1945 et 1974

Part des logements
 sociaux collectifs

Part des logements sociaux
 de petite taille (1 ou 2 pièces)
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